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7 PROTECTION, SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAUX 

7.1 SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

Le programme de surveillance a pour objectifs : 

� De s’assurer que l’ensemble des mesures d’atténuation contenues dans l’étude 
d’impact sur l’environnement ou issues de lois, règlements ou autres encadrements 
connexes, de même que les exigences particulières contenues dans le certificat 
d’autorisation soient intégrées aux plans et devis ainsi qu’aux documents d’appel 
d’offres; 

� De proposer, si nécessaire, des additions aux plans et devis et aux documents 
d’appel d’offres, afin de se conformer aux exigences susmentionnées; 

� De s’assurer que toutes les démarches nécessaires sont réalisées afin d’obtenir le 
certificat d’autorisation, en vertu des lois et règlements des autorités 
gouvernementales concernées. 

 

Dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement du parc éolien du Massif du 
Sud, une surveillance environnementale sera exercée. Elle vise notamment à vérifier, 
durant les travaux d’aménagement, l’application de toutes les normes, directives et 
mesures environnementales incluses dans les clauses contractuelles. Les mesures de 
protection environnementale préconisées par le promoteur et rattachées aux activités 
d’aménagement feront partie intégrante des obligations des entrepreneurs. 
 
 

7.2 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Au cours de la phase d’exploitation, trois suivis essentiels seront effectués. 
 

7.2.1 Suivi de mortalité de la faune aviaire et des chiroptères 

Le programme de suivi de mortalité de la faune aviaire et des chiroptères permettra 
d’évaluer le taux de mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant être associé à 
la présence et au fonctionnement des éoliennes, ainsi que l’utilisation du parc éolien 
par les oiseaux. Il sera effectué sur une période de trois ans. 
 

7.2.2 Suivi des paysages 

Le programme de suivi des paysages devra permettre d’évaluer l’impact ressenti par 
les résidents et les touristes après la première année de mise en fonction du parc. 

 
7.2.3 Suivi du climat sonore 

Le suivi du climat sonore devra être effectué dans l’année suivant la mise en 
exploitation du parc éolien et répété après 5, 10 et 15 ans d’exploitation. Advenant que 
le suivi du climat sonore révèle un dépassement des critères, le promoteur devra 
appliquer les mesures correctives identifiées et procéder à une vérification de leur 
efficacité.  






